
 

 
 
 
 
 
 
Les porteurs d’obligations de Accor 
approuvent le projet de séparation des 
deux métiers 
 
 
Les assemblées générales de porteurs d’obligations des trois emprunts obligataires émis par Accor se sont 
réunies ce jour et ont approuvé dans toutes ses stipulations le projet de traité d’apport-scission et l'apport au 
profit de New Services Holding S.A. des activités de services du groupe Accor dans le cadre d’un apport 
partiel d’actif soumis au régime juridique des scissions, suivi de l’attribution par Accor à ses propres 
actionnaires (autres que Accor elle-même) des actions New Services Holding S.A. émises en rémunération 
de cet apport.  
 
Cette approbation est une étape supplémentaire dans la mise en œuvre de la séparation des deux métiers. 
 

***** 
 
Accor, groupe mondial et leader européen dans l’hôtellerie, leader mondial dans les services prépayés, est présent 
dans près de 100 pays avec 150 000 collaborateurs. Il met au service de ses clients le savoir-faire acquis depuis plus de 
40 ans dans ses deux grands métiers :  
- l’Hôtellerie, avec les marques Sofitel, Pullman, MGallery, Novotel, Mercure, Suitehotel, Adagio, ibis, all seasons, 
Etap Hotel, Formule 1, hotelF1 et Motel 6, représentant 4100 hôtels et près de 500 000 chambres dans 90 pays, ainsi 
que ses activités complémentaires, Thalassa sea & spa, Lenôtre, CWL ;  
- les Services Prépayés, 33 millions de personnes bénéficient dans 40 pays des prestations de Accor Services 
(avantages aux salariés et aux citoyens, récompenses et motivation, gestion des frais professionnels).  
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